


E.S.B GROUPE
Société par actions simplifiée

Au câpitalde 5 000 Euros
Siège social : 1 rue de la Poste

79200 PARTHENAY

RCS NIORT en cours d'immâtriculâtion

Liste du souscripteur

les associés ci-dessous ont souscrit au capital de la société dans les proportions suivantes :

, MoNSIEUR JEREMIE PTR(rcHON
tn rémunération de son apport en numérâire de 5 0O0 €

Totalégalâu nombre d'actions composant le capital sociâl

Signâture du souscripteur unique
te 16 avril2021

Jérémie PEROCHON

500 actions

500 actions

---.--------.---





Rcs NIORT en cours d'immatriculation

LES SOUSSIGNÉS

a nommé Président de le société pour une durée indéterminée I

r' Monsieur Jérémie PIROCHON, demeurânt 12 impasse de Gastine 796q) BORCQ-SUR'

AIRVAULl,

- MoNSTEURjEnEMTaPCROCHON

Né le 2 septembre 1988 à PARTHENAY (79),

Demeurant 12 impasse de Gastine 79600 BORCQ-SUR-AIRVAUtT,

De nôtionalité française,

Quiâccepte

Monsieur Jérémie PEROCHON

dispose, conformément aux stêtuts, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute
circonstance au nom de la société et la représenter à l'égard des tie6.

tait à PARTHENAY

Le 16 avril2021

déclare n'étre Irappé d'aucune des interdictions ou déchéances édictées par la [or pour
l'âssainissement des professions commerciales,

est tenu de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales.

E.S.B GROUPE
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 Euros

Siège social ; l rue de la Poste
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E.S.B GROUPE
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 Euros

Siège sociâl : 1 rue de la Poste

79200 PARTHENAY

Rcs NIORT en cours d'immatriculation

STATUTS



LES SOUSSIGNÉS

- MoNslEUn IEREMTE PEROCHON

Né le 2 septembre 1988 à PARTHENAY (79),
Demeurant 12 impâsse de Gastine 79600 BORCQ-sUR-AIRVAULT,
De nationalité française,
Marié à Mâdâme tanny ROBERT depuis le 7 décembre 2013 à AIRVAUI-T (79), sous le régime de la
séparation de biens par acte si8né devant Maître PtNtAU depuis le 22 mars 2021.

A décidé de constituer une société paractions simplifiée et â adopté les statuts établis ci-âprès :



ARTICLE 1 . FORME.

ARTICLE 2. OBJET.

La Société a pour objet tant en Frânce qu'à l'étranger:

te prise de participations dans toutes socaétés per tous ûoyens et gestion desdites participa-
tions ;

['acquisilion, la gestion et la cession de tous biens et droits mobiliers et immobiliers ;

[a miseen æuvre de lâ politique gé nérale du groupeet l'ânimation de lâ politique écon omiq ue
et des objectifs des socaétés conirôlées,

Et plus généralement toutes opérations de quelque naiure qu'elles soient, économiques ou
juridiques, finâncières, mobilières ou immobilières, civales ou commerciales pouvant se râtta-
cherdirectement ou indirectement à l'un des objets visés cidessus ou à tous objets similaires,
connexes ou complémentaires.

ARÎICLE 3 - DÉNOMINATION

[a dénomination sociâle de la Société est : E.S.AGROUPE

Dans tous les actes et documents émanant de lâ Société, la dénomination sociâle doit être précédée

ou suivie immédiatement des mots "Société par actions simplifiée " ou des initiales "S.A.S." et de
l'énonciation du montant du câpitalsociâ1.

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL.

Le siège socialest fixé : 1 rue de lâ Post€ 79200 PARTHENAY

ll peut être transféré en tout endroit du même département ou dôns un dépârtement limitrophe, par

une simple décision du Président, sous réserve de ratification de cette décision par l'assocre unrque.

:{P

[a Société est une Société pâr actions simpliliée. Elle est ré8ie par les lois et règlements en vr8ueur,
notamment par les dispositions du Code de Commerce, ainsique par les présents statuts.

Toutes missions d'âssistônce et prestations de tous services à ces sociétés, notamment dans
les domaines financier, administratif, comptable et Sestion ;

La pârticipation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dôns toute§
opérations pouvant se rattacher à aon objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'ap-
pon, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de Iusion ou autrement, de crea-
tion, d'acquisition, de locâtion, de prise en location-gérânce de tous fonds de commerce ou
étâblissements ; la prise, l'âcquisition, l'exploitation ou lâ cession de tous procédés et brevets
concernant ces adivité5,



1) Lâ durée de la Société est fixée à quâtre vingt'dix nêuf années (99) à compter de lâ date de son
immatriculation au ReSistre du Commerce et des Sociétés, sâuf prorogation ou dissolution anticipée.

2) ['année sociale commence le 1''janvier et termine le 31décembre

Par exception, le premaer exercice commencera le jour de l'immatriculation de lô Société âu Registre
du Commerce et se terminera le 31décembre 2021.

En outre,les actes accomplis pourson compte pendant la période derormation et repris par la société
seront âttâchés à cet exercice

Toutes les actions d'origine formant le câpital initial représentent des apports de numérâire et sont
libérées intégralement de leur vâleur nominale ainsi qu'il résuhe du certificat du Crédit Mutuel d'AlR'
VAULT (79) dépositeire des Ionds, étâbli sur présenlâtion de l'état de souscription mentionnânt lâ

somme versée par l'associé unique, cenifiée sincère et véritable par lui-même,

ARTICLE T.CAPITAL SOCIAI.

te capitâl sociâl ert fixé à la somme de ClNq MltlE EUROS (5 O00 Euros).

llest divisé en cinq-cents (5m) adions d'une seule catégorie de dix (10) Euros chôcune, entièrement
libérées.

ARTICLE A.AUGMENTATION DU CAPITAT SOCIAL

Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités par décision de l'associé
unique sur rapport du Président de la Société.

L'associé unique peut déléguer au Présidenl de la Société les pouvoirs nécessaires à la réalisation de
l'euBmentâtion de côpital.

ARTICLE 9 - UBÉRATION OES ACTIONS

Toutes les adions d'origine formant le cepitâl initialet représeltant des apports en numéraire doivent
être obligâtoirement libérées de la moitié au moins de lellr valeur nominâle lors de leur souscription.

Lâ libérâtion du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur décision du Président dâns le délai
de cinq ans, soit à compterdu jourde l'immâtriculatjon au Registre du Commerce et des Sociétés, soit,
en cas d'âugmentation de capital, à compter du jouroù celle-ciest devenue définitive.

jç

aRncLE s - DURÉE - ExERctcE soctal

ARTICLE 6-FORMATION OU CAPITAL.

Les actions souscrites lors d'une âugmentation de capital en numéraire doivent être obligatoirement
libérées d'un quân âu moins de leurvaleur nominale lors de leur souscriplion et,le cas échéant, de la

totalité de la prime d'émission.



Les appels defonds sont portés à lâ connâissance du souscripteur parlettre recommândée avec accusé
de réception expédiée quinze jours au moins avant la date fixée pour châque versement. Les verse-
ments §ont effedués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet.

Tout retard dâns le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne, de
plein droit et sans qu'ilsoit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d,un intérêt
âu taux légal, à partir de la dête d'exigibilité. sâns préjudice de l'action personnelle que la Société peut
exercer contre l'associé défâillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la Loi,

ART|CLE 10 - RÉDUCTION DU CAPITAI. SOCIAI.

La réduction du câpitalest âutorisée ou décidée par l'associé unjque qui peut déléguer au président
tous pouvoirs pour lâ réaliser.

La réduction du capitêlsocialà un montant inférieur au minimum statutaire ne peut être décidée que
sous lâ condition suspensive d'une augmentâtion de capitâldestinée à âmener celui,ci à un montant
au moans égâlà €e montant minimum, sauftransformation de la Société en Société d,une autre forme.

En cas d'inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut demander en Justice lâ dissolution de
la Société.

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour ot, il statue sur le fond, la réBularisa-
tion a eu lieu.

ARTICLE 11- FORME DES ACTIOI{S.

tesactionsaont obrigatoirement nominatives. Efles donnent rieu à une inscriptionen compte individuer
dans les conditions et selon res modârités prévues par les dispositions régislativeset régrementaires en
vigueur.

ARTICI,E 12 _CESSION EITRANSMISSION DES ACTIONS.

1) Lâ propriété des âctions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du titurâire sur les
registres tenus à cet effet au siège social.
la cession des actions s'opère, à l'égard des tiers et de lâ Société, par un ordre de mouvement de
compte à compte signé du cédant ou de son mandataire. Le mouvement est mentionné sur ces re,
gistres.

2) Les actions ne sont négociables qu'après l,immatriculation de la Société âu Rêgistre du Commerce
et des Sociétés. En càs d'augmentâtion de capitâ1, les actions sont néBociâbles à compterde la réalisâ-
tion définitive de celle-ci.

3) La cession ou transmission des actions de l,associé unique est libre.
En câs de plurôlité des associés, les cessions et transmission sous quelque forme que ce soit, d,actions
entre associés ou à des tiers sont soumises à l'agrément préalable donné par décision collective des
associés statuant à lâ majorité des deux tiers.

4)En cas d'augmentation de capitalparémission d,âclions de numérâire,la cession des droitsde sous-
cription est libre.



5) Lâ cession de droit à attribution d'actions gratu-rtes, en cas d'incorporation au capital de bénétices,

réserves, provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession des âctions grâtu ites

elles-mêmes.

ARTICLE 13 - OROITS ET OBI.IGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS.

1)Chaque action donnedroit, dans les bénéficeset l'actifsocial, à une pan proportionnelle à lâ quotilé

du capital qu'elle représente.

2) t'associé unique ne supporte les pertes qu'à concurrence de ses apports

ARTICLE 14- PRESIDENT

ta Société est administrée et diriSée par un Président, personne physique ou morale.

Le Président, s'il n'est pas l'associé unique, est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par l'â§socié

unique qui peut le révoquer à toul moment.

Lorsqu'une personne morale est nommée Président ou diriSeant, les diriSeants de ladite per5onne

moralesont soumiS aux mêmes conditions etobligations etencourent les mêmes responsabilités civile

et pénale que s'ils étaient Président ou diriSeânt en leur nom propre, sans préjudice de la responsabi_

lité solidaire de la personne morâle qu'i15 dirigent.

ARTICTE 15. POUVOIRS DU PRÉÿDENT.

ARTICLE 15. AUTR€S DIRIGEANTS

Sur la proposition du Président, l'âssocié unique peut nommer un ou plusieurs âutres dirigeânts, per_

sonnes physiques ou morales.

les autres diriSeants sont aévocâbles à tout moment par l'associé unique sur la proposition du Prési_

dent ; en car de démission ou de révocation de celui_ci, ils conservent leurs fonctaons et leurs attribu_

tionsjusqu'à lâ nomination du nouveau Président.

1) te Président assume, sous sa responsôbilité, la Direction de la Société' ll lâ représeniê dâns ses

rapports êvec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l'obiet social'

Les décisions de l'associé unique limitant ses pouvoirs sonl inopposâbles aux tiers

Dans ses rapports ave€ les tiers, le Président engage lâ Société même par les actes qui ne relèvent pas

de l'objet sociâ1, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne

pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suf_

fise à constituer cette preuve.

2)Le Président peut consentirà tout mandâtaÎe de son choixtoutes déléEation§de pouvoirs qu'iljuge

nécessaires, dâns la limite de ceux qui lui sont conférés par la toiet les présents §tatuts.

r



En accord avec le Président, l'associé unique détermine l'étendue et lâ durée des pouvoirs des diri-
Seants.

ARTICLE 17 - RÉMUNÉRATIoN oEs DIRIGTANTS

Lâ rémunération du Président et celle des autres dirigeants est délerminée par l'associé unique. Elle
peul être fixe ou proportionnelle, ou à lâ fois fixe et proportionnelle.

les conventions définies à l'ani.le L. 227,10 du Code de commerce sont soumises aux formâlités de
contrôle prescrites par ledit article.

Les conventions non âpprouvées produisent néanmoins leurs effets, à chârge pour lâ personne inté-
ressée et éventuellement pour le Président et les autres dirigeânts d'en supporter les conséquences
dommâgeables pour la Société-

Les conventions portânt sur les opérations courentes e! conclues à des conditions normales sont com-
muniquée§ âu Commissaire aux Comptes.

Les interdictions prévues à l'article t. 225-43 du Code de commerce s,appliquênt, dans les conditions
déterminées par cet enicle, au Président et aux dirigeants de lâ Société.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéâ de l,ârticle L. 227-10 du Code de commerce, lâ So-
ciété ne comportant qu'un seulâssocié, ilest seulement fait mention au registre des décisions des
conventions intervenues directement ou par personne jnterposée,

ARTICLE 19 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Un ou plusieurs Commissâires aux Comptes titulaires sont nommés et exercent leur mission de con-
trôle conformément à la Loi si la Société remplit les €rhères réglementaires.

lls ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de véritier les livres
et les vâleurs de la Société et de contrôler la régulârité et la sincérité des comptes sociaux et d,en
rendre compte à lrassocié unique.

les modifications du capitôl social ;

lâ fusion, la scission ou un âpport partiel d,actif de la Société j

lâ trânsformâtion de la Société en Société d'une autre forme ;
là nomination des Commissâires âux Comptes ;

l'arrêté des comptes annuels et l'affectation du résultat;
la dissolution de lâ Société;
lê rémunération des dirigeânts;

--L

ARTICLE 18_ CONVENTIONS.

ARTtCt E 20 - DÉOS|Oi{S DE L'ASSOC|É UN|QUE.

Toutes les décisions quidoiventêtre prises collectivement dans les société, pluripersonnelles relèvent
de la compétence exclusive de l'asso€ié unique, sur proposition du président. EIles concernem :



le transfen du siège socaal

Ces décisions font l'objet de procès-verbaux consignés dâns ün reSistre spécjalement destiné à cet

etfet.

ARTICTE 21 _AUTRES DÉCISIONS.

Toutes les décisions qui ne relèvent pas de la compétence exclusive de l'associé unique sont de la

compétence du Président.

ARTICLE 22 _INVENTAIRES -COMPTES ANNUELs.

llesttenu unecomptabilité réBU lière des o pérât ions sociâles contorméme nt aux lois et usages du com-

À la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du

passif, les comptes annuels et les rapports spéciaux conformément aux lois et règlements en viBueur.

te rapport de gestion êst établit par le Président, sicela est prévu par les lois et rèSlementsen vigueur'

ll annexe âu bilan un état des cautionnements, avals et garânties donnés par la Société et un état des

sÛretés consenties par elle.

te €as échéânt, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les conditions pré

vues par la Loi,

Tous ces documents sont mis à lâ disposition des Commissaires aux Comptes dans les conditions lé-

Bâles et réglementaires.

L'associé unique âpprouve les comptes après rappon du Commissaire âux Comptes, si la Société en

est dotée, dans le délaide six mois à compterde la date de la clôture de l'exercice L'associé unique ne

peut déléguerses pouvoirs.

ARTICLE 23.AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfi€e de l'e)(ercice diminué des pertes antérieures et

des sommes que l'associé unique décidera de porter en réserve en application des statuts, et aug-

menté du repon bénéficiaire.

Sur ce bénéfice, l'associé unique détermine lâ part attribuée sous forme de dividende et prélève les

sommes qu'ilju8e à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultâtives, ordinaires

ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau.

Cependant, hors le cas de réduction de capitâ|, âucune distribution ne peutêtrefâite à l'associé unique

lorsque les capitâux propres sont ou deviendraient à lâ suite de celle_ci inférieurs âu montant du capi_

tal.

L'asso€ié unique peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves, soit pour

fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce câs, la décision

iÎ



indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont eftectués. Toutefois,
les dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice distribuâble de l'exercice.

les penes, s'il en existe, sont, âprès l'approbation des comptes par l'associé unique, inscrites à un
compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices u llérieu rs jusqu'à extinction.

ARTICTE 24 - MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES.

L'associé unique peut opter pour le paiement d'un dividende ou acompte sur dividende en numéraire
ou en actions.

tes modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par lui.

Toutetois,la mise en paiement des dividendes doit âvoir lieu dans un délaimaximalde neufmois après
la clôture de l'exercice, sauf prolongâtion de ce délaipar âutorisation deJustice.

lorsqu'un bilân établiau cours ou à le fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes fait
âpparaître que la Société, depuis la.lôture de l'exercice précédent, après constitution des amortisse-
ments et provasions nécessaares, déduction raite s'il y a lieu des pertes entérieures, ainsi que des
sommes à porter en réserve en applicâtion de la Loi ou des statuts et, compte tenu du report bénéfi_
ciaire, â réalisé un bénéfice, ilpeutêtre distribué des acom ptes su r dividendes avant l,app.obation des
€omptes de l'exercice. [e montânt de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi dé-
fini.

Ia Société ne peut exiger de l'associé unique aucune répétition de dividende, sauf si la distribution a
été effectuée en violation des dispositions té8àles et si la Société établit que le bénéficiâire avait con_
naissânce du carectère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ciou ne pouvaient l,ignorer
compte tenu des circonstance§_

L'action en répétition est prescrite trois ans après lâ mise en pâiement de ces djvidendes. tes divi-
dendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits,

ARTICLE 25. CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURSA LA MOMÉ DU CAPITAL SOCIAL.

Si, du fait de pertes constâtées dans les documents comptables, les câpilaux propres de la Société
deviennent inIérieurs à la moitié du capitalsociâ1, le président doit, dans les quatre mois quisuivent
l'approbation des comptes ayant fait âpperâitre cette perte, consulter les associés afin de décider, s,il
y a lieu à dissolution anticipée de la Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capitaldoit être, sous réserve des disposilions légales relatives
au capitalminimum et dâns le délaifixé pâr lâ loi, réduit d'un montantégalà celuides pertes quin,ont
pu être imputéessurles réserves si, dâns ce déla i, les capita ux propres nesont pas redevenus au moins
égauxà la moitié du câpitalsocial.
Dans tous les cas, la décision de l'associé unique doit faire l,objet des formalités de publicité requises
pâr les dispositions réglemenlaires âpplicables.

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en Justice la dissoluiion de
la Société. llen est de même en cas d'absence de décision de l,associé unique.

Jf,



foutefois, leTribunâl ne peut prononcer la dissolution si, au jouroù ilstatue sur lefond, la régularisa-

tion â eu lieu.

ARTICLE 26. TRANSFORMATION OE I.A SOCIÉTÉ.

La Société peut se translormer en Société drune âulre forme sur décision de l'âssocié unique à la con_

dition que la Société remplisse les condiiions propres à la nouvelleforne de société.

l-a décision de trensformation est prise sur le rapport des Commissaires aux comptes de la Société, si

la Société en esi dotée, lequel doit attester que les câpitaux propres sont au moins é8aux au câp al

social.

aRTtcLE 27 - D|SSOTUTTON - r-rQUlOATlON.

lJn ou plusieurs liquidateurs sont âlors nommés par l'associé unique.

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif socialest realisé et le pôssifacquitté par le liquidateur
quiest investi des pouvoirs les plus étendus. ll répartit ensuite le solde disponible-

t'associé unique peut l'autoriser à coniinuer les affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour

les besoins de la liquidation.

Lorsque lâ Société ne comprend qu'un associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause

que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par la Loi, la trânsmission du patrimoine socialà

l'âssocié unique, sâns qu'ily ait liquidâtion.

ARTICLE 28. COI{TESTATIONS

En cas de pluralité d'associés, toutes les contestâtions qui poürraient surgir pendant la durée de la

Société ou iors de sâ liquidation entre les âssociés ou entre lâ Société et les âssociés, relâtivement aux

affâircs sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises auxtribunaux compétents.

ARTICLE 29. REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS À [ASIGNATURE DES STATUTS ETÀ LlMMA.
TRICUTATION DE tA SOCIÉTÉ.

Lâ Société nejouira de lâ personnalité morale qu'à compter du jour de son immatdculation au Registre

du CommêrcÊ et des Sociétés.

Cependant, il a été accompli avant la siSnature des pré§ents stâtuts, pour le compte de la Société en

formation, les àctes énoncés dans un état ânnexé aux présents statuts, indiquant pour châcun d'eux

l'engagement quien résulterait pour lâ Société.

_i

Hors les câs de dissolution prévus par la toi, et 5âuf prorogation régulière, la dissolution de la Société

intervienl à l'expiration du terme fixé par les slatuts ou à la suite d'une décjsion de I'associé unique.

t'actifnetsubsistant après remboursement du nominaldes actionsest pôna8é également e nt re toutes

les âctions.



Cet étât a été déposé dâns les délais légaux au lieu du futur siège social, à lê disposition des tuturs
membres de lâ Société quiont pu en prendre connaissônce, ainsiquetous les soussignés le reconnâis-
sent. Cet étât demeurera ânnexé aux présentes.

L'immâtriculation de la Socaété emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements.

Fait à PARTHENAY

te 16 avril2O21
En autant d'eremplaires que requis pe.la Loi.

Monsieur Jérémie PEROCHO

{signâture précédée de la mention «bon pour âccord »)

E:rJ Fr»^ cÉ-_À c)



E.S.B GROUPE
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 Euros

Siège sociâl :1rue de la Poste

79200 PARTHENAY

Rcs NIORT en cours d'immatriculâtion

ANNEXE I

ÉTAT DEs ACTES AccoMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION AVANT
SON IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET OES SOCIETÉS

Nomination en qualité de Président de l\,4onsieur Jérémie PEROCHoN,

Ouverture d'un comptê bancaire bloqué âu nom de la société âuprès du Crédit Mutuel,

âgence de AIRVAULT (79),

Frâis de constitution de la SAS E.S.B GROUPE.
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